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Le présent avenant est conclu entre :  

 

D'une part, 

 

La Communauté d’Agglomération du SUD, 
Dont le siège administratif est : 379 rue Hubert Delisle – BP 437 – 97838 LE TAMPON CEDEX 

  

Représenté par Monsieur Jacquet HOARAU, son Président, 

Dénommé ci-après "le maître d’ouvrage" 

 

 
 

Et : 

 

La SPL Maraïna, 

Dont le siège administratif est : 38 rue Colbert 97460 SAINT PAUL  
SIRET : 520 664 004 00030 - R.C.S St. Denis 

Email : contact@spl-maraina.com 

 

Représentée par M. Michaël RIVAT, son Directeur Général,  

Dénommé ci-après "le mandataire" 

 
 

D'autre part, 

 

 

 

Il est expressément convenu ce qui suit. 
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PREAMBULE 
 

Par délibération de son Conseil Municipal du 29 avril 2022, la CASUD a décidé, dans le cadre 

d’une convention de mandat de maîtrise d'ouvrage régie par la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 

(modifiée), de désigner la SPL MARAINA en qualité de mandataire et de lui confier les tâches 
nécessaires à la réalisation des travaux d’aménagement de la gare routière de la Plaine des 

Cafres au Tampon. 

Les missions de la SPL MARAINA en tant que mandataire ont été fixées dans ladite convention 
et notamment en son article 3.1 « Attributions et missions confiées au mandataire » : 

- La définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage 

sera étudié et exécuté ; 

- Le suivi de l’exécution du marché de maîtrise d’œuvre ; 

- La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix des 

attributaires, des marchés publics de travaux, ainsi que le suivi de leur exécution ; 

- Le versement de la rémunération du maître d'œuvre et le paiement des marchés 

publics de travaux ; 

- La réception de l'ouvrage. 

L’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération était de 3 249 709,54 € TTC.  

La rémunération du mandataire était fixée à 110 800,00 € HT, soit 120 218,00 € TTC 

Lors de l’instruction du permis d’aménager, il s’est avéré nécessaire d’apporter de nombreux 

compléments et modifications. 

 
De plus, suite à des problématiques foncières, il a été décidé de conserver la maison présente 

dans l’emprise de lagare nécessitant la reprise du projet. 

 

Enfin, afin d’assurer une meilleure sécurité du site, le bâtiment de la gare a été déplacé en 

arrière plan. La visibilité depuis la RD a été renforcée. 

 

Ainsi, il apparaît nécessaire de conclure un avenant N°1 à la convention de mandat pour y 
intégrer : 

Le suivi du permis d'aménager et procédure environnementale :   
      

-Pilotage des compléments au PA (reception, vérification, synthèse…)   

      

-Réunion de présentation et COPIL  

        

-Compléments au dossier loi sur l'eau       
  

Les modifications du programme : 

        

-Production de plans masse, études de faisabilité (Suppression de la maison, Batiment en 

arrière plan, Modification des quais, visibilité, stationnements)    
     

-Réunions de validation et COPIL.   

        

-Reprise des plans (DCE, hydraulique, batiment)      

   

-Consultation et suivi des marchés d'étude de faisabilité et PA modificatif (élaboration des 
DCE, analyse, RAO, gestion administrative et financière)   
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ARTICLE 1 - OBJET DU PRESENT AVENANT N°1 
 
Le présent avenant N°1 a pour objet d’intégrer à la convention de mandat initiale : 

- Le suivi du permis d'aménager et la procédure environnementale  

- Les modifications du programme ainsi que les autorisations administratives associées 

Les autres conditions d’exécution du marché restent identiques. 

ARTICLE 2 – INCIDENCES FINANCIERES DE L’AVENANT 
 

2.1. SUIVI DU PERMIS D'AMENAGER ET PROCEDURE ENVIRONNEMENTALE 

        

Cette mission comprend : 

- Le pilotage des compléments au Permis d’aménager demandés par la commune du 

Tampon  

- Les réunions avec la maitrise d’ouvrage et la commune 

- La réalisation des compléments au dossier de déclaration loi sur l’eau demandés par la 

DEAL 

 

Le montant de cette mission est de 11 400.00 € HT 

 

2.2. MODIFICATION DU PROGRAMME  

 

Cette mission comprend : 

- La production de plans masse et d’études de faisabilité afin d’intégrer les modifications 
demandées (Suppression de la maison, Bâtiment en arrière-plan, Modification des quais, 

visibilité, stationnements).  

- La présentation de ces plans en COPIL, jusqu’à leur validation. 

- La reprise des plans après validation du plan masse (DCE, hydraulique et batiment) 

- La consultation et suivi des marchés d'étude de faisabilité et PA modificatif (élaboration des 

DCE, analyse, RAO, gestion administrative et financière) 

- Le pilotage du Permis modificatif  

- Le dépôt du porté à connaissance Loi sur l’eau intégrant les modifications 

 

Le montant de ces missions est de 28 000,00 € HT 

ARTICLE 3 -  REMUNERATION DU MANDATAIRE 
 

Nouveau montant de la rémunération de la SPL MARAINA 

 

Montant initial de la 
rémunération du 

mandataire 
€ TTC 

Montant de l’avenant 
N°1 

€ TTC 

% 
De variation 

Montant de la 
rémunération du 

mandataire avenanté 
€ TTC 

120 218.00 42 749.00 35.56 % 162 967.00  
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En conclusion, le montant total de la rémunération du mandataire est porté à 162 967 € 
TTC, après avenant n°1, ce qui représente une augmentation de +35.56 % par rapport au 

montant initial de la convention. 

ARTICLE 4 - RENONCIATION 
 
A l’exception des travaux ou prestations non visés par le présent avenant, celui-ci emporte la 

renonciation à toutes demandes, revendications ou réclamation ayant pour origine des faits 

ou des évènements relevant d’éléments abordés dans le cadre du présent avenant. 

ARTICLE 5 - PRISE D’EFFET 
 
Les dispositions du présent avenant prennent effet à compter de sa notification à l’ensemble 

des contractants, qui sera précédée de sa transmission en Sous-Préfecture de Saint-Pierre 

dans le cadre du contrôle de légalité. 

ARTICLE 6 - AUTRES DISPOSITIONS 
 
Toutes les clauses du marché initial demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas 

d’incompatibilité. 

 

 

 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

 

 

Au Tampon, le ……………….. 
 

Le maître d’ouvrage 

 

Le Président de la Communauté d’Agglomération du Sud 

 

         

 
 

 

 

 

 

A Saint-Paul, le ……………….                               
 

La SPL Maraïna, mandataire de la Communauté D’Agglomération du SUD,   

 

Le Directeur Général, 

M. Michaël RIVAT 
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